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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Taxe professionnelle
Question orale n° 1383

Texte de la question

M. Jean-Jacques Filleul appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur l'assujettissement
a la taxe professionnelle des canalisations de type oleoducs. Plusieurs communes du departement d'Indre-et-
Loire sont traversees par un oleoduc appartenant a une compagnie de transports de produits petroliers privee.
Or ce type de canalisation est exoneree de la taxe fonciere sur les proprietes non baties, et par voie de
consequence, de la taxe professionnelle, privant ainsi ces communes de ressources financieres alors qu'elles
doivent assumer les contraintes liees au passage de cette canalisation. Les contraintes sont notamment
importantes dans le domaine agricole, ce qui est loin d'etre negligeable pour ces communes rurales. Aussi lui
demande-t-il si une revision de la legislation et de la reglementation existante ne pourrait pas etre entreprise afin
que ces communes obtiennent un juste dedommagement des contraintes qu'elles subissent avec ce passage de
canalisation sur leur territoire.

Texte de la réponse

M. le president. M. Jean-Jacques Filleul a presente une question no 1383.
La parole est a M. Jean-Jacques Filleul, pour exposer sa question.
M. Jean-Jacques Filleul. Je souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur
l'assujettissement a la taxe professionnelle des canalisations de type oleoduc.
Plusieurs communes du departement d'Indre-et-Loire sont traversees par un oleoduc appartenant a une
compagnie de transports de produits petroliers privee. Or ce type de canalisation est exonere de la taxe fonciere
sur les proprietes non baties et, par voie de consequence, de la taxe professionnelle, ce qui prive les communes
concernees de ressources financieres alors qu'elles doivent assumer les contraintes liees au passage de la
canalisation. Ces contraintes sont importantes, notamment dans le domaine agricole, ce qui est loin d'etre
negligeable pour les communes rurales.
Je precise que les communes beneficient d'une compensation lorsqu'elles sont traversees par une autoroute ou
une ligne electrique a haute tension.
Une revision de la legislation et de la reglementation existantes ne pourrait-elle etre entreprise afin que les
communes concernees obtiennent un juste dedommagement des contraintes qu'elles subissent avec le passage
de canalisations sur leur territoire, installations qui relevent, je le rappelle, de l'entreprise privee ? Nombre de
maires estiment a cet egard qu'il y a un oubli dans la legislation.
Si une reponse pouvait m'etre apportee, je serais tres satisfait.
M. le president. La parole est a M. le ministre delegue au budget, porte-parole du Gouvernement.
M. Alain Lamassoure, ministre delegue au budget, porte-parole du Gouvernement. Monsieur Filleul, vous posez
un probleme complexe et je ne peux vous apporter une reponse allant dans le sens que vous souhaitez, au
moins pour le moment.
En effet, il parait tres difficile, s'agissant de canalisations souterraines, de faire la difference entre les
canalisations relevant de la propriete privee - donc d'un regime prive et d'une activite a but lucratif - et des
canalisations dont des collectivites publiques seraient proprietaires.
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Ou bien il y a gene pour les riverains et des consequences financieres pour les collectivites locales, ou bien cela
n'est pas le cas. Mais cela n'a rien a voir avec le statut juridique des canalisations.
A l'heure actuelle, la presence de canalisations souterraines dans le ressort d'une commune ne modifie pas les
conditions d'imposition des terrains d'assiette de ces installations. En consequence, ces terrains restent imposes
a la taxe fonciere sur les proprietes non baties, selon les regles qui leur sont propres, en fonction de la nature
des cultures ou des proprietes du sol, et non de ce qui se passe dans le sous-sol.
Si l'on envisageait, par exemple, d'assujettir a la taxe professionnelle les canalisations souterraines, il serait tres
difficile non seulement de faire le partage en fonction de la propriete des canalisations, mais aussi d'exonerer les
services publics de distribution d'eau ou proprietaires d'autres canalisations souterraines, ce qui entrainerait un
surcout pour les usagers de l'ensemble des reseaux souterrains de distribution.
Il serait en outre difficile de ventiler commune par commune le prix de revient comptable d'un reseau dont les
divers elements auraient ete mis en place a des dates differentes et dont certains seraient la propriete de
collectivites locales ou de syndicats de communes.
Telles sont les raisons qui ont fait que, jusqu'a present, il n'a pas paru possible d'assujettir les canalisations
souterraines a la fiscalite locale. Je le regrette.
M. le president. La parole est a M. Jean-Jacques Filleul.
M. Jean-Jacques Filleul. Monsieur le ministre, les precisions que vous venez de me donner m'agreent pour une
part. Il me semble cependant choquant que des societes privees puissent vehiculer des matieres premieres a
l'aide d'oleoducs sans que les collectivites locales, non plus que l'Etat, qui est directement interesse, puissent
les soumettre a une taxe qui serait la contrepartie de l'usage d'un territoire dont elles ne sont pas proprietaires.
J'aimerais que vous puissiez aller au-dela de ma question en examinant le probleme du transport de l'eau a
l'interieur des communes et - pourquoi pas ? - celui de l'assainissement. Le legislateur aurait interet a s'y
pencher.
Je vous remercie de votre reponse, mais je pense qu'il faudra aller plus loin a l'avenir.
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